2009, de prolonger 1’expérience.
Publication/extension/durée . '
Le présent avenant est conclu pour une durée déterminée jusqu’au 28 février 2009 et prend

effet a i:_ompte'r d'e sa date de signature.

Il fera I’ Ob_]Ct des formahtes de dépdt et de pubhclte prévues a ’article L132-10 du code du
travail.

Les parties conviennent d’en demander 1’extension.

Fait 4 Paris,le 4
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